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SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
DE LA HAUTE COMBE DE SAVOIE 

DU 26 FEVRIER 2009 
 
 

L’an deux mille neuf, le vingt six février, à dix huit heures quinze, les délégués du Conseil Communautaire de la 
Communauté de Communes Haute Combe de Savoie, créée par arrêté préfectoral du vingt trois décembre deux 
mil trois, délégués désignés par les Conseils Municipaux des communes adhérentes, se sont réunis à la Mairie 
de Grésy-sur-Isère, sous la Présidence de Monsieur TORNIER Xavier. 
 

Nombre de membres en exercice : 28 
Nombre de membres présents : 28 dont  23 titulaires et  5 suppléants 
 

Délégués titulaires : 

PALLUEL-LAFLEUR Frédéric CLERY 

BIGUET-PETIT-JEAN Marcel CLERY 

GIRARD Jean CLERY 

GIRARD Jean-Paul FRONTENEX 

GUINGANT Marc FRONTENEX 

VIONNET-FUASSET Michel FRONTENEX 

POIGNET Sandrine FRONTENEX 

GAUDIN François GRESY SUR ISERE 

MIOTTO Chantal GRESY SUR ISERE 

ORTEGA Sandra GRESY SUR ISERE 

SIBUET-BECQUET Jean-Claude MONTAILLEUR 

REY Elisabeth MONTAILLEUR 

WAVRIN Isabelle MONTAILLEUR 

VAIRETTO André Notre Dame des Millières 

VESPESIANI Gilbert Notre Dame des Millières 

MOCHET Patrick PLANCHERINE 

BLANCO Gérard SAINT VITAL 

PULVIN André SAINT VITAL 

DUBOIS Pascale SAINT VITAL 

TORNIER Xavier TOURNON 

SIBUET Michel TOURNON 

RAUCAZ Christian VERRENS-ARVEY 

DESSEUX Marc VERRENS-ARVEY 
 

Délégués suppléants : 

VELAT Joël Notre Dame des Millières 

HENRY Pascale TOURNON 

PAYET Gilbert PLANCHERINE 

LOMBARD Ginette PLANCHERINE 

HUET Sylvain VERRENS-ARVEY 

 
Excusés : 
Fazzari Jean-Pierre 
Beneito Christian, qui a donné pouvoir de vote à Henry Pascale. 
Lozier Hervé qui a donné pouvoir de vote à Huet Sylvain. 
Cordel Guy qui a donné pouvoir de vote à Velat Joël. 
Beaureain Nathalie  



Page 2 sur 12 
CR 26.02.09 

 
Secrétaire de séance : Raucaz Christian 
Début de séance : 18h15 
 
Monsieur GAUDIN, Maire de Grésy-sur-Isère et Vice-Président de la Communauté de Communes de 
Haute Combe de Savoie souhaite la bienvenue dans sa commune à tous les délégués présents. 
 

Xavier TORNIER, président de la Communauté de Communes de Haute Combe de Savoie demande 
l’approbation du dernier compte rendu en date du 22 janvier 2009. 
 

A l’unanimité des membres présents, le Conseil Communautaire : 
- approuve le compte rendu du conseil communautaire du 22 janvier 2009. 
 

 

Le Président propose de rajouter quatre points à l’ordre du jour : 

- Tarif des Ordures Ménagères, 

- Demande de subvention OCMMR, 

- PLH : mise en place du Comité Local, 

- ALTEX : désignation des délégués. 
 

et de retirer : 

- Ecomusée : projet de partenariat 
 
 

A l’unanimité des membres présents, le Conseil Communautaire : 
- autorise le Président à rajouter ces points à l’ordre du jour 
 

 
Le cabinet C.G.C présente l’étude transport (ci-dessous les principaux éléments du power-point).  
 
 

Étude pour l’optimisation du développement d’un réseau de transports communautaires janvier-09 / 22

ee--cosicosi C.G.C

5. L’analyse des résultats des différentes enquêtes déjà réalisées

5.2. Enquêtes complémentaires (en cours)

4. Résultats des enquêtes besoins de déplacements 

4.2. Les résultats de l’enquête « besoins de déplacements » réalisée par la CCHCS auprès des

Maires des communes.

Un questionnaire a été élaboré sur la base des items suivants : 

 La perception des besoins de déplacements des habitants de la commune (destinations, motifs, 

dispersion de la population sur le territoire),

 Le transport collectif dans la commune (lieux desservis, besoins de déplacements nouveaux : lieux, 

jours, horaires, publics, attentes des habitants).

6 réponses dont nous donnons ci-après une synthèse :

• Les principales communes de destination quelque soit le motif de déplacement sont : Albertville, Ugine, 

Frontenex et Chambéry. A noter les déplacements vers les stations de sports d’hiver pour les loisirs.

• Les 4 critères favorisant l’utilisation d’un transport collectif seraient par ordre d’importance : une prise en 

charge proche du domicile, des horaires souples, un tarif attractif et un service rapide.

• Les besoins identifiés : mettre en place un service de car régulier quotidien ou plusieurs fois dans la 

semaine pour les personnes actives ayant un emploi ou en recherche d’emploi ainsi que pour les personnes 

âgées ou handicapées principalement vers Albertville.

• Un service de TAD serait également adapté mais attention au coût d’un tel service. Les répondants 

signale qu’il existe déjà le système de covoiturage associatif qui semble répondre aux besoins.

• Hypothèse d’un rapprochement avec la CoRAL pour la mise en place d’un service régulier serait une 

solution. Augmenter la desserte TER existante et la compléter par une offre régulière en bus.
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Étude pour l’optimisation du développement d’un réseau de transports communautaires janvier-09 / 30
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Phase 2 / Enseignements du diagnostic et préconisations

1. Principaux enseignements du diagnostic

• Corrélation entre les résultats du diagnostic et les résultats de l’enquête auprès des Maires 

de la CCHCS :

• Les principales communes de destination quelque soit le motif de déplacement sont : Albertville, 

Ugine, Frontenex et Chambéry. On note également des flux entre Gilly-sur-Isère et Frontenex 

pour le travail et les loisirs mais également pour les scolaires. 

• Les communes les plus densément peuplées peuvent être desservies par un service 

régulier. Deux axes sont identifiés : rive gauche (Notre-Dame-des-Millières) et rive droite 

(Frontenex, Grésy-sur-Isère). 

 Le fonctionnement actuel des services de transport scolaire semble satisfaisant. Cependant, il n’existe 

pas d’offre pour les personnes actives employées ou en recherche d’emploi ni pour les personnes âgées 

ou handicapées. Les réponses font apparaître clairement le besoin d’un service de cars 

réguliers vers Albertville notamment depuis Frontenex, Grésy-sur-Isère et N.D. des 

Millières.

 Concernant l’opportunité de la mise en place d’un service de TAD, les avis sont partagés entre 

l’utilisation réelle du service et son coût. Le système de covoiturage associatif existant semble répondre 

à la demande.

 Nécessité d’étudier une hypothèse de rapprochement avec la CoRAL pour la gestion d’une 

desserte de la CCHCS : fortes interactions entre les deux territoires, optimisation des moyens.

 Envisager une augmentation de l’offre TER actuellement insuffisante entre Grésy/Frontenex et 

Albertville.
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Phase 2 / Enseignements du diagnostic et préconisations

5. Propositions de scénarii du développement d’un réseau de transports

• Création d’une desserte régulière de l’axe Grésy-sur-Isère/Frontenex /Notre-Dame-des-Millières 

à partir de deux lignes :

- Ligne n°1: Frontenex (Gare TER/collège) > Notre-Dame-des-Millières (Chef-Lieu) –

Grignon (correspondance avec projet ligne E Co.RAL).

- Itinéraire : cf. carte slide ci-après.

- Longueur de la ligne : 10 km

- Pôles desservis sur la CCHCS : Frontenex (Collège/Gare SNCF); Supermarché Netto (ZI n°2 de 

Frontenex) ; 5 zones d’activités : ZI n°1, n°2, n°3 et les Teppes sur Frontenex et ZA du Rotey 

sur ND-des-Millières ; ND-des-Millières centre (D925).

- 29 élèves de la CCHCS transportés par le SIRS de Frontenex potentiellement transférables sur la 

ligne.

- Ligne n°2 : prolongement du projet de ligne C de la Co.RAL jusqu’à Grésy-sur-Isère via 

Frontenex – Gare TER/collège :

- Itinéraire du prolongement : cf. carte slide ci-après.

- Longueur de l’extension : 6 km

- Pôles desservis : Collège et gare SNCF de Frontenex – Point de correspondance avec la ligne 

régulière n°1 ; Saint-Vital (D201) ; chefs-lieu de Montailleur (D201) ; Grésy-sur-Isère centre et 

Gare SNCF.

- 124 scolaires de la CCHCS transportés par le SIRS de Frontenex potentiellement transférables 

sur la ligne.
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Phase 2 / Enseignements du diagnostic et préconisations
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Phase 2 / Enseignements du diagnostic et préconisations

5. Propositions de scénarii – Vue d’ensemble

SCENARIO N°1 : Réseau au fil de l’eau

 Niveau d’offre des lignes régulières (n°1 et 2) : 3 courses par jour sur les lignes n°1 et n°2, soit 6 courses/jour.

 Amplitude de fonctionnement : 2 aller le matin et 1 retour le soir (complément à la desserte TER)

 Pas de TAD : Maintien des 2 services de marché du jeudi matin vers Albertville (le fonctionnement des 2 lignes
régulières à raison d’un aller et retour dans la journée ne permet en effet pas d’absorber les lignes de marché).

SCENARIO N° 2 : Réseau dynamique

 Niveau d’offre des lignes régulières (n°1 et 2) : scénario n°1 + 1 aller et 1 retour sur chaque ligne en période 
scolaire, soit 10 courses par jour.

 Amplitude de fonctionnement : scénario 1 + 1 aller et 1 retour à midi.

 Mise en place d’un TAD : transfert des utilisateurs des lignes de marché sur les lignes régulières (attention aux 
communes hors CCHCS desservies par les lignes de marché actuelles). Fonctionnement du TAD sur une ½ journée par 
semaine à définir. ½ journée différente entre les zones Nord et Sud (Un seul véhicule).

SCENARIO N° 3 : Réseau ambitieux

 Niveau d’offre des lignes régulières (n°1 et 2) : scénario n°2 toute l’année (y compris vacances scolaires)

 Amplitude de fonctionnement : scénario 2

 TAD : scénario n°2 + fonctionnement une ½ journée supplémentaire dans la semaine sur chaque zone.

Objectifs prioritaires 

issus du diagnostic

 Complémentarité des offres de transport : TER, ligne régulière, SATPS, TAD

 Harmonisation tarifaire : tarifs attractifs et tarifs combinés avec le réseau CoRAL
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Phase 2 / Enseignements du diagnostic et préconisations

4. Problématique institutionnelle

• Trois pistes : 

 Prise de la compétence transports avec création d’un Périmètre de Transports 
Urbains.

 Création d’un Syndicat Mixte de Transports avec la Co.RAL (voir aussi avec le CG 
73).

 Accords de coopération entre la CCHCS et la Co.RAL pour les transports scolaires 
et/ou l’exploitation de services réguliers desservant les deux territoires (avec avis 
nécessaire du Conseil Général de la Savoie)

Les réponses possibles

La problématique

La mise en place de services réguliers de transport public sur le territoire de 

la CCHCS est conditionnée au fait que celle-ci dispose de la compétence 

transport.

 
 
 
 
 
Suite à la présentation, le Président remercie la commission et le cabinet d’étude pour le rendu de cette 
étude. Ce travail, dans un contexte très évolutif des coûts de transport individuel (variation du prix des 
carburants,…) nous permet une première lisibilité de ce que l’on peut envisager sur notre territoire. Il 
prend l’exemple du réseau albertvillois qui connaît une hausse de sa fréquentation. Christian RAUCAZ 
s’interroge sur la nécessité d’avoir deux lignes. Pour lui, la ligne Grésy-sur-Isère – Albertville paraît se 
justifier. Pour la seconde, ne faudrait-il pas attendre que Sainte-Hélène rejoigne la CCHCS. Jean-
Claude SIBUET souligne que l’on ne connaît pas aujourd’hui le potentiel de fréquentation réel, et que le 
financement est lourd. Le cabinet indique que l’on estime la fréquentation à 15 000 voyageurs/an. 
Xavier TORNIER déclare que l’optimisation dans le cadre des transports scolaires pourrait diminuer le 
coût de 40 000 €, et que dans le cadre des contrats Arlysère à venir, un accompagnement de 40 à 50 % 
sur le résiduel peut être envisagé. Il constate aujourd’hui que la conjoncture économique n’est pas 
favorable au versement transport, mais que dans trois ou quatre ans, après une période d’essai, la 
question devra se poser. Il expose ensuite le fait qu’il faut maintenant déterminer dans quel contexte 
institutionnel la Communauté de Communes de Haute Combe de Savoie pourra mettre en place la 
transport collectif, soit en Syndicat Mixte avec la Co.Ral, soit en accords de coopération entre la 
CCHCS et la Co.RAL pour les transports scolaires et/ou l’exploitation de services réguliers desservant 
les deux territoires (avec avis nécessaire du Conseil Général de la Savoie). François GAUDIN évoque 
également le développement durable et le fait qu’on ne peut pas s’économiser ce débat autour du 
transport. Il déclare cependant qu’il s’opposera au fait que Sainte-Hélène se raccroche à un Syndicat 
Mixte sans avoir rejoint préalablement la Communauté de Communes de Haute Combe de Savoie. 
Michel VIONNET-FUASSET fait remarquer qu’il faudrait prendre en compte les personnes âgées et 
handicapés dans le type de véhicule choisit. Xavier TORNIER conclut le débat en déclarant qu’en 
fonction de la lisibilité sur les recettes communautaires et de la position du Conseil Général, le transport 
collectif pourrait se mettre en place à la rentrée 2010. 
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ACCUEIL PÉRISCOLAIRE : AVENANT AU MARCHÉ N°4 
 

Vu le marché à procédure adapté avec l’AAHCS pour un accueil périscolaire du 5 mars 2007 au 4 mars 
2009, 
Vu les avenants 1,2 et 3 de ce marché 
 

Le Président rappelle : 

 marché initial : 93 456 € par an, 

 avenant n°1 : déduction de la participation CAF versée à l’AAHCS, 

 avenant n°2 : augmentation d’une personne à Grésy/Isère : + 6 688 €, 

 avenant n°3 : prolongement du marché au 2 juillet 2009 inclus : + 45 045 € 
 diminution d’une personne à Grésy/Isère : - 2 596 €. 
Aujourd’hui, l’AAHCS souhaite une personne en plus à N.D des Millières pour l’accueil du midi. Le 
marché actuel prévoit un agent communal et une personne de l’AAHCS.  

Le coût serait de : du 2 mars au 2 juillet 2009 : 59 jours x 22 € x 8 heures/semaine = 10 384 € 

 
Information : accueil midi à N.D des Millières en janvier 
 
 
 

Jour 5 6 8 9 12 13 15 16 19 20 22 23 26 27 29 30 

Nombre 
d’enfant 

18 16 12 15 15 4 19 7 20 13 9 17 23 16 10 9 

 
 
 

Le Conseil Communautaire, après avoir délibéré : 
 
 
 
 

- refuse l’avenant 4 proposé ci-dessus 
 

AAHCS : CONVENTION D’OBJECTIFS 
 

Le Président rappelle qu’une convention d’objectifs pour les actions jeunesse avait été signée pour 3 
ans. Celle-ci étant arrivée à échéance le 31 décembre 2008, il propose au Conseil Communautaire de 
délibérer sur une nouvelle convention, d’une durée de un an (1.01.2009 au 31.12.2009).  
Il fait lecture de cette dernière et propose de subventionner les actions jeunesse prévues à la 
convention pour 56 540 € pour l’année 2009 (convention annexée à cette délibération). 
 

A l’unanimité des membres présents, le Conseil Communautaire : 
 
 
 

- autorise le Président à signer cette convention dans les conditions suivantes :  
subvention de 56 540 € à l’AACHS suivant les critères prévus dans la convention, durée 
de une année 

- autorise le Président à signer toutes pièces afférentes au dossier 
 
 
 
 
 

Pour 0 

Contre 28 

Abstention 0 

Pour 28 

Contre 0 

Abstention 0 
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TARIF REOM 
 

Vu la délibération du 13 octobre 2005 instituant la REOM, 
Vu la délibération du 15 décembre 2005 indiquant les modalités de perception de la REOM, 
Vu les délibérations du 07 septembre 2006 et du 12 octobre 2006 portant modification du règlement de 
la REOM, 
Le Président, après avoir présenté le coût estimé du service rappelle que le service REOM est un SPIC, 
par conséquent, le budget doit s’équilibrer. 
Le coût du service pour l’année 2009 est estimé à 702 355 €.  

 SYNTHESE   
 
 Excédent clôture 2007 : 22 056.85 €    

 Excédent clôture 2008 : 14 951.10 €

      

 Tarif REOM de 2006 à 2008   
      

 Part fixe 
Part 

variable Part Litre   

2006 120.00 € 28.00 € 1.20 €   

2007 110.00 € 28.00 € 1.20 €   

2008 115.00 € 30.00 € 1.20 €   

      

 Coût OM pour une famille de 4 personnes
      

  
2006 2007 2008 

2009                       
(tarif 32 € + 120 €) 

Coût 232.00 € 222.00 € 235.00 € 248.00 € 

Variation annuelle   -4.31% 5.85% 5.53% 

Variation totale   6.90% 

      

 Coût OM pour une personne seule
      

  
2006 2007 2008 

2009                       
(tarif 32 € + 120 €) 

Coût 148.00 € 138.00 € 145.00 € 152.00 € 

Variation annuelle   -6.67% 5.07% 4.82% 

Variation totale   2.70% 

      

 Coût OM pour une entreprise avec bac de 120 l
      

  
2006 2007 2008 

2009                     
(tarif 1.30€/l + 120 €) 

Coût 264.00 € 254.00 € 259.00 € 276.00 € 

Variation annuelle   -3.78% 1.96% 6.56% 

Variation totale   4.54% 

      
Le Président explique que l’on ne connaît pas le budget du Simigeda mais que l’on sait que 
l’augmentation sera entre 3 et 8 %. Si le Simigeda n’augmente que de 3 %, il y aura un déficit. Les 
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« turbulences » ne permettent pas une lisibilité à long terme. En cas de dissolution du Simigeda, les 
collectivités devront assumer la dette. Xavier TORNIER expose deux solutions : une hausse de 3 % 
cette année et rattraper le déficit en 2010, ou une hausse de 6 % pour être au plus juste du coût réel. 
C’est pourquoi une augmentation des tarifs de 6 % permettrait de couvrir l’ensemble des dépenses. 
Michel VIONNET-FUASSET estime que l’on manque de lisibilité dans un avenir proche sur le sujet. Le 
Président précise que toutes les démarches sont ouvertes pour l’avenir, et que quelque soit la formule 
de demain, il souhaite pouvoir assumer complètement le service et être responsable des politiques 
collectes. François GAUDIN explique que 6 % est une position raisonnable, mais que cette 
augmentation sera difficile à faire passer auprès des administrés au regard de la qualité du service. 
 
Le Président propose au Conseil Communautaire d’augmenter les tarifs pour couvrir l’ensemble 
des dépenses pour 2009. Il rappelle que cette redevance sera calculée sur :  
 
I – Part Fixe  
Elle est établie sur la base de 60 % du coût du service (collecte, location, frais fixes) divisée par le nombre de 
foyers (principaux et résidences secondaires), les entreprises collectées et les collectivités. 
Si un local est vacant (inoccupé), c'est-à-dire ni utilisé à des fins professionnels, ni à titre d’une résidence 
secondaire, il devra être fourni à la Communauté de Communes Haute Combe de Savoie une copie de la 
Taxe d’Habitation indiquant la vacance. Dans ce cas, les propriétaires seront exonérés de la REOM. 
(Copie à fournir chaque année avant le 31 décembre.) 
 
 

II – Part Proportionnelle 
 

II - 1- Les particuliers résidents permanents 
 

Cette part proportionnelle est établie en fonction du nombre de personnes vivant dans le foyer. 
 

Comptabilisation des personnes dans le foyer : 
 

 Les lycéens ½ pensionnaires ou pensionnaires d’un établissement scolaire sont comptabilisés dans le foyer 
d’habitation. 

 

 Les étudiants ou lycéens locataires d’un studio ou d’un appartement ne sont pas comptabilisés dans le foyer 
d’habitation. Pour être exonérés, ils devront fournir une attestation de location hors du domicile familial. 

 

 En cas de garde alternée, l’enfant sera comptabilisé dans le foyer. 
 

 Une forfaitisation sera appliquée pour les foyers de plus de  5 personnes. 
 

 Déménagement : 
En cas de déménagement en cours d’année, la part proportionnelle sera calculée en fonction du nombre de mois 
passé dans le logement. Tout mois entamé est dû. 
Le propriétaire ou locataire devra justifier du déménagement à la Communauté de Communes Haute Combe de 
Savoie en fournissant le justificatif d’arrêt de compteur d’eau ou EDF. 
 
Toute modification intervenant dans le foyer doit être notifiée auprès du service REOM avant le 31 
décembre de chaque année, pour être prise en compte sur l’année suivante. 
 
 

II - 2 – Locations publiques ou privées  
 

Les propriétaires publics ou privés adresseront à la Communauté de Communes la liste et l’adresse des 
locataires occupants ainsi que le nombre de personnes vivant dans l’appartement. 
La Communauté de Communes effectuera l’appel de la redevance au locataire sur la base de cette déclaration. 
Le propriétaire s’engage par ailleurs à informer la Communauté de Communes des mouvements de locataires 
dans l’année (date de sortie des occupants connus – date d’arrivée et nombre de personnes entrants). 
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II - 3 – Les résidences secondaires  

 

La part proportionnelle sera comptabilisée de façon uniforme sur la base de 1 part par résidence.   
 

II – 4 – Les Gîtes 
 

La part proportionnelle sera comptabilisée de façon uniforme sur la base de 2 parts par gîte.   
 

II - 5 – Les chambres d’hôtes 
 

Une part supplémentaire au foyer sera comptabilisée par chambre d’hôte. 

 
II – 6 – Les entreprises 

 

La part proportionnelle pour toutes entreprises sera calculée sur le volume des containers mis à disposition.  
Un coût au litre de container sera défini. 

 
II – 7 – Les centres de vacances, les associations, les collèges, les maisons de retraites… 

 

La part proportionnelle sera, comme pour les entreprises calculée sur le volume de containers mis à disposition. 

 
II - 8 – Les collectivités locales 

 
Une part proportionnelle sera établie par habitant. (Population Municipale) 

 
 
Pour l’année 2009, la tarification sera de : 
 

PART FIXE 

foyers, entreprises, collectivités… 120 € 

PART PROPORTIONNELLE 

les particuliers résidents permanents (les ménages propriétaire ou locataire) 32 € par personne 

part proportionnelle entreprises et assimilées (collèges, foyers sociaux…) 1.30 € par litre de containers 

part variable Commune 1 € par habitant 

 

Le Conseil Communautaire, après avoir délibéré : 
 
- approuve la nouvelle tarification des ordures ménagères telle qu’énoncée ci-dessous. 
 

Pour 23 

Contre 2 

Abstention 3 

 
 

OCMMR : AUTORISATION DE DEPOSER UN DOSSIER DE DEMANDE DE SUBVENTION 
 

Le Président rappelle qu’une demande de prolongation d’un an de l’OCMMR a été demandée à l’Etat 
pour permettre à la CCHCS de bénéficier des crédits restants. 
Parallèlement, il propose de déposer deux dossiers de demande de subvention à la Région (CDPRA) et 
au Département (CTS). Il précise que la Région peut participer au financement des actions 2 : 
« communication externe et interne des opérations commerciales » et des actions 3 « développer une 
identité commerciale, accompagner l’organisation d’événements collectifs ».Tandis que le Conseil 
Général participe au financement du poste. 
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A l’unanimité des membres présents, le Conseil autorise : 
 
- le Président à  solliciter un financement de la Région pour 7 730 €, 
 
- le Président à solliciter un financement du Département pour 3 000 €. 
 
- le Président à signer toutes les pièces afférentes au dossier 

 
 

HABITAT : MISE  EN PLACE DU COMITE L DE L’HABITAT 
 

Le Programme Local de l’Habitat (PLH) a été approuvé le 28 juin 2007 et le 18 octobre 2007 par la 
Communauté de Communes de la Haute Combe de Savoie. C’est un programme d’actions à valeur 
opérationnelle mis en place pour une durée de 6 ans. Il se décline en quatre orientations : 

- assurer un développement équilibré et diversifié de l’habitat, 
- poursuivre l’amélioration et la valorisation du parc existant, 
- répondre aux besoins spécifiques de logement et d’accueil sur le territoire, 
- développer les outils de concertation, d’appui et pilotage de la politique locale de l’habitat. 

Sa mise en œuvre permettra aux communes de la Communauté de Communes de répondre 
solidairement aux objectifs de la politique locale de l’habitat. 
 

La coordination du partenariat local et un suivi régulier de la mise en œuvre des actions sont 
primordiaux pour assurer la réussite du PLH. Dans ce cadre, l’action 8 du PLH prévoit la création d’un 
Comité Local de l’Habitat. 
 

Le Comité Local de l’Habitat constitue une structure partenariale d'élaboration, de concertation, de mise 
en œuvre et de suivi de la politique locale de l'habitat au sein de la Communauté de Communes. 
Il permettra à l’ensemble des acteurs de l’habitat du territoire de connaître précisément l'évolution du 
contexte local du logement et d'engager des politiques harmonieuses et solidaires en matière d'habitat. 
 

Il aura pour compétence : 
 

-  Le suivi partagé des actions du PLH (production de logement locatif aidé, CLLAJ, 
hébergement temporaire, spécifique…) 
 

-  Le suivi de la programmation de la production de logement locatif dans le cadre du Comité de 
Programmation qui associe l’Etat, les bailleurs, les financeurs, etc. 
 

-  Le suivi de l'évolution des marchés du logement public et privé et des besoins à travers la 
présentation des données de l'observatoire de l'habitat.  
 

-  La mise en place d'ateliers techniques thématiques : logements des jeunes et 
hébergements spécifiques, logements des personnes âgées, amélioration du parc existant… 

 

Le Comité Local de l’Habitat, dans sa composition globale, rassemblera  les partenaires suivants : 
 

-  Les Elus désignés par le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes 
-  Services de l’Etat (Préfecture de la Savoie, Direction Départementale de l’Equipement et de 

l’Agriculture de la Savoie, Agence Nationale de l’Amélioration de l’Habitat) 
-  La Caisse des Dépôts 
-  La Région Rhône-Alpes (dans le cadre des contrats CDPRA) 
-  Le Conseil Général de la Savoie (dans le cadre des contrats CTS) 
-  Mission Développement Prospective 
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-  Les bailleurs sociaux présents sur le territoire (OPH de la Savoie, OPH d’Albertville, OPH 
d’Ugine, HALPADES, SAIEM du Champ de Mars, Habitat et Humanisme, Savoisienne Habitat) 

-  Associations dans le domaine de l’hébergement temporaire  (Les Foyers de l’Oiseau Bleu) 
-  Partenaires sociaux (Territoire Développement Social, Centre Communal d’Action Sociale) 
-  Partenaires du secteur immobilier privé (un représentant de la FNAIM, de la chambre des 

Notaires de Savoie, de la Fédération des promoteurs constructeurs, de la Fédération Nationale 
de l’Immobilier) 

-  Partenaires Logement (l’Association Départementale d’Information sur le Logement, la 
Confédération Générale du Logement, le CAL-PACT, le Comité Local pour le Logement 
Autonome des Jeunes, la Mission Locale Jeunes) 

 

Les comités techniques thématiques ne concerneront qu’une partie de ces partenaires, ils seront réunis 
en fonction des besoins du moment. 
 

Conformément à l’article L302-3 du code de la construction et de l’habitation, ce Comité Local de 
l’Habitat se réunira au moins une fois par an afin de délibérer sur l'état de réalisation du programme 
local de l'habitat et son adaptation à l'évolution de la situation sociale ou démographique. 
 

Dans un souci de cohérence et dans la continuité du travail conduit à l’échelle d’Arlysère sur les 
questions de l’Habitat, il est proposé que les comités Locaux de l’Habitat des trois Communautés de 
Communes du territoire d’Arlysère (CCHCS, Co.RAL, Confluences) puissent se réunir conjointement et 
que deux élus représentant le SIVOM du Val d’Arly soient associés à ce travail.  
 

 A l’unanimité de ses membres, le Conseil Communautaire: 
 
 

- approuve la composition du Comité Local Habitat comme indiqué 
ci-dessus, 

- approuve la réunion des trois Comité Locaux d’Habitat d’Arlysère conjointement pour une 
gestion cohérente de ces questions à l’échelle d’Arlysère, 

- nomme messieurs GIRARD Jean et TORNIER Xavier comme représentant de la 
Communauté  de Communes de Haute Combe de Savoie au Comité Local Habitat. 

 
 
 

ASSOCIATION ALBERTVILLE TARENTAISE EXPANSION : DESIGNATION DES DELEGUES 
 

Vu la délibération du 17 avril 2008, 
La Communauté de Communes de Haute Combe de Savoie doit désigner deux représentants pour le 
collège des élus. 
Le Président indique que Monsieur DEBACQ Christophe a démissionné, il convient de le remplacer. 
 

Rappel anciens représentants : Monsieur DESSEUX Marc - Monsieur DEBACQ Christophe 
 

Le Président fait appel aux candidatures. François GAUDIN propose sa candidature. 
 
Il est procédé à l’élection du candidat : 

Nombre de votant 28 

Bulletins litigieux 0 

Suffrages exprimés 28 

Majorité absolue 15 

Obtenu  28 
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François Gaudin a obtenu 28 voix. Il est élu pour représenter la Communauté de Communes de 
Haute Combe de Savoie à l’Association Albertville Tarentaise Expansion. 
 

 
Christian RAUCAZ, Vice-Président chargé du Développement Economique à la Communauté de 
Communes de Haute Combe de Savoie informe que deux entreprises du territoire, la SARL Miotto 
Charpentes et la Carrosserie Mercier-Balaz, ont été récompensées lors du concours Qualité Totale 
organisé par la Chambre des Métiers. 
 
 
Le Président indique que le prochain conseil communautaire est fixé le 26 mars 2009 à CLERY à 19h. Il 
annonce également qu’un conseil communautaire plus spécifiquement dédié à la politique jeunesse 
aurait lieu le 23 avril 2009. 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 h 30. 
 
VU PAR NOUS, PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES HAUTE COMBE DE SAVOIE, POUR 
ETRE AFFICHE CONFORMEMENT AUX PRESCRIPTIONS DE L’ARTICLE 56 DE LA LOI DU 05 AOUT 1884. 
     
   
  Le Président,  
  Xavier TORNIER 
 


